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L'ecole primaire compte actuellement trois classes et une
classe superieure inauguree aussien 1908, avec deux regents
et deux regentes. Ch. PASCHE
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L'INTERDICTION DES LETTRES

DE JULIUS ALFINUS AUX HELVETIENS1

Le 7 janvier 1800, le corps legislatif destituait trois mem-
bres du Directoire, qui lui-meme fut bientöt dissous et rem-
place par une autorite de sept membres, designee tantöt sous
le nom de Conseil executif, tantöt sous celui de commission
executive provisoire ou de Conseil supreme (la technologie
d'alors etait riche en variantes). Le peuple ne fut pas con-
sulte.

1 Lettres de Julius Alpinus, citoyen d'Aventicum,auxHelvdtiens,
sur l'ajourncment du Corps lögislatif helvetique et sur la situation
de nos affaires.
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Frederic-Cesar de la Harpe, Tun des directeurs remercies,

prit sa plume d'ardent polemiste pour protester contre ce

qu'il considerait comme une atteinte portee ä la constitution.

II le fit sous son propre nom dans le Bulletin offtctel vau-

dois; puis, voyant que cela ne suffisait pas, il recourut ä la

publication de brochures, de pamphlets, — le mot etant pris
alors aussi bien dans le sens d'un ecrit de quelques pages

que dans celui d'un ecrit violent. Ses adversaires lui repro-
cherent des « libelles ». L'un d'eux l'avait dejä cou-

vert d'invectives dans ses Btrennes d'un habitant du Pays
de Vaud ä ses concitoyens parues le Ier janvier 1798 chez

Maradan ä Paris : « Ronge par la haine, devore par le res-

sentiment, il cherche ä vous prevenir contre ce qu'il appelle

vos oligarques et leurs adherens, il voudrait vous porter ä

l'insurrection et vous etablir par lä les vengeurs de son

offense personnelle... » Et Benjamin Constant, car on

suppose que c'est lui d, chante les louanges des Bernois.

Les lettres de Julius Alpinus, citoyen d'Aventicum, aus
Helvetiens, sont de Frederic-Cesar de la Harpe, qui affec-

tionnait tout particulierement les Pseudonymes. C'est le

meme qui avait ecrit dans le London Chronicle les « Lettres
de Philantropus sur une pretendue revolution arrivee en

Suisse en 1795 »• En 1814, sous la meme forme, paraissaient
les « Lettres de Helvetus sur les diverses questions qui agi-
tent la Suisse ». Plus tard, vers 1830, « Pertinax » intervien-
dra dans les discussions relatives ä toutes les affaires
interessant la Suisse et donnera ses idees sur la publicite. Un
grand nombre d'autres brochures, sans nom d'auteur, sont
attribuees ä la Harpe, qui en signa aussi plusieurs de son
nom.

Etrange destinee que celle de cet homme qui, chasse de

i Voyez Biblioth. cant. vaud. F. 1031. Recueilartificiel.
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Berne pour y avoir revendique des reformes en faveur des

Vaudois et denonce l'arbitraire des « oligarques » s'en va en

Russie eduquer un futur tsar, vient ä Paris jeter avec quelques

patriotes, les bases de l'independance de sa petite patrie

vaudoise, s'abouche avec le Directoire, au risque de passer

pour vendu a la France. II jouera, quoique absent, un role tres

en vue dans la revolution vaudoise et, repondant ä l'appel de

son pays, y sera cependant arrete deux ans apres dans la

ville ou les deputes de l'Assemblee provisoire s'etaient sepa-

res en decretant la frappe d'une medaille commemorative en

son honneur.

Les Lettres de Julius, Alpinus, au nombre de trois, paru-
rent ä Lausanne en 1800 chez Hignou & Cie. Elles forment

une brochure in-8° de seize pages, dont deux en blanc entre
la sixieme et la neuvieme.

Dans la premiere lettre, l'auteur s'eleve contre l'ar-
bitaire des conseils. La Harpe etait le membre le plus

influent du Directoire, mais ses sympathies franqaises et sa

hardiesse de conceptions deplaisaient au Senat et au Grand
Conseil helvetiques, qui prononcerent le 7 janvier 1800 la
dissolution du Directoire, sans consulter le peuple, et le rempla-
cerent immediatement par une « Commission executive » de

sept mem'bres, laquelle commission ne tarda pas ä se retour-
ner contre ceux-memes qui l'avaient elue. Julius Alpinus
proteste contre ce coup d'Etat et reclame une revision cons-
titutionnelle pour mettre un terme au gachis, a condition
qu'elle soit faite « d'accord avec le gouvernement franqais,
qui a garanti, par le traite d'alliance, la constitution de

1798 ». Mais les « sept gouvernans annoncent au corps legislate

que s'il osait sanctionner le projet de la nouvelle
constitution dont il s'occupe, ils se joindraient ä la minorite
qui n'en veut pas, et refuseraient de la faire executer ». Une
nouvelle intervention franqaise, voilä ce qu'il faudra si cette
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menace se realisait, « car ce serait insulter au gouvernement

francais que de croire qu'il put proteger des rebelles qui se

conduiraient d'une maniere aussi reprehensible » et qui

appelleraient peut etre ä leur secours « les anciens patriciens
de l'Helvetie, leurs cliens de toute espece... »

Dans sa seconde lettre, Julius Alpinus adjure le Conseil

legislatif de reinstaller le Directoire. II entrevoit les dangers

d'une guerre civile. De nouveau, l'image de la France

est evoquee : « Un resultat pareil pourrait-il convenir ä la

France?... II ne convient qu'ä la seule Autriche d'exciter en

Helvetie des mouvemens insurrectionnels... » Le demembre-

ment de la Suisse peut en etre le resultat : « Le jour ou le

Corps legislatif serait ajourne inconstitutionnellement serait
le dernier de l'existence de la Republique helvetique. »

La troisieme lettre signale des incorrections commises

anterieurement au coup d'Etat des 7 et 8 janvier, l'institu-
tion abusive de la Commission des dix, composee de cinq
membres de chacun des conseils et qui ne remplit jamais ses

obligations, qui laissa faire et ne se soucia pas de sortir le

pays de sa situation « provisoire ». Cette commission qui
devait remplir un magnifique programme de reformes politi-
ques, administratives et militaires, resta impuissante. On lui
avait fait faire trop de promesses.

Les lettres de Julius Alpinus causerent un vif emoi. Elles
ne pouvaient manquer de susciter de 1'effervescence. Le
gouvernement etait atteint dans sa dignite. La Republique
helvetique une et indivisible n'entendait pas plus en appeler ä

la France pour regier ses affaires que de remettre le Pays
de Vaud dans les mains des Bernois : eile avait cru voir
dans ces lettres un appel direct ä. une nouvelle intervention
frangaise.

S'il n'avait pu empecher la publication de ces lettres, du
moins le gouvernement avait-il le temps encore d'en arreter
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la circulation, et c'est ce qu'il s'empressa de faire. Le prefet

national donna ä son lieutenant des ordres dans ce sens. La

correspondance suivante, tiree des Archives cantonales, mon-

tre qu'il trouva a qui parier.
C'est d'abord une lettre de l'imprimeur Hignou au lieutenant

du prefet, datee du 9 juin.

l'imprimeur hignou au lieutenant du prefet.

Lausanne, le 9 juin 1800.

Citoyen lieutenant du prefet,

J'ai regu de votre part sur un morceau de papier volant

non timbre et ne portant aucun caractere officiel un billet

congu en ces termes :

Ensuite d'une lettre du prefet national du Leman en

date du 7 courant, qui me denonce un libelle intitule : Lettre
de Julius Alpinus citoyen d'Aventicum aux Helvetiens, et

qui m'enjoint de prendre toutes les mesures necessaires pour
en arreter la circulation, j'ai fait convenir aupres de moi le

citoyen Hignou, imprimeur de ce libelle et je lui ai ordonne,
sous sa responsabilite personnelle, de ne vendre ni distribuer
des aujourd'hui aucun exemplaire de cet ecrit.

Lausanne, le 8 juin 1800.

S. Clavel, lieutenant du prefet,

Veuilles observer, citoyen lieutenant du prefet, que ce

billet n'est point une piece officielle, en consequence j'atten-
drai, pour diriger ma conduite, que vous m'ayes transmis-
une notification portant les caracteres voulus par la loi.

Salut et respect.
Signe : HIGNOU ET COMP.

Pour copie conforme, Lausanne, 10 juin 1800.

Le secretaire du lieutenant du prefet,
Ch. SECRETAN.
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LE LIEUTENANT DU PREFET AU CITOYEN HIGNOU.

Lausanne, le 9 juin 1800.

Le lieutenant du prefet au citoyen Hignou & Cie,

« Je vous reitere ici la defense que je vous ai faite hier ver-
balement et par ecrit et que vous pretendes n'avoir pas regue

officiellemient, de vendre ou distribuer aucun exemplaire du

libelle intitule Lettre de Julius Alpinus citoyen d'Aventicum

aux Helvetiens, et cela sous votre responsabilite personnels.

Vous pouvez dire d'ailleurs aux avocats qui vous ont
conseille cet incident, que ce billet signe par moi et inscrit

par copie sur raon registre d'ordres est parfaitement officiel

et que votre obligation de vous y conformer date du moment
oü vous l'avez regu. »

Mais l'imprimeur lausannois n'est pas impunement dans

une ville qui, recemment, a secoue les chaines tyrannique.s.

II n'entend pas revivre sous le regime de Leurs Excellences

sous pretexte qu'elles sont remplacees par un prefet, un

sous-prefet et un lieutenant du prefet. II sait ce qu'il veut et

il a une confiance absolue dans l'intangibilite de son droit.
Derriere lui, une influence puissante l'incite ä tenir tete. II
ecrit done au citoyen Clavel, lieutenant du prefet :

LE CITOYEN HIGNOU AU LIEUTENANT DU PREFET.

« Permettez-nous ä notre tour, citoyen lieutenant du prefet,

de vous demander avec respect : i° ce que vous avez
entendu par cette phrase de votre lettre officielle : Vous

pouves d'ailleurs. dire aux avocats qui vous ont conseille
cet incident, comment vous saves que nous avons consulte
des avocats? pourquoi nous n'aurions pas eu le droit d'en
consulter? Et si la loi vous autorise ä vous occuper du mode
de nos moyens de defense legitime.

Nous vous prions en deuxieme lieu de vouloir nous dire
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sur quelle loi ou sur quel article de la constitution vous fon-

des la defense de disposer de notre propriete? Vous declarant

que nous ne connaissons rien de pareil et que nous pro-:

testons pour les dommages et interets que cette interruption

peut nous causer.

En troisieme lieu, nous vous prions de dire pourquoi vous

appelez Libelle l'imprime ci-dessus, portant le nom des im-
primeurs qui, par lä meme, en sont personnellement respon-
sables? Et pourquoi, si vous croyez que ce soit un Libelle
(ce que les juges seuls peuvent decider) vous ne le denonces

pas aux tribunaux competens?

Citoyen lieutenant du prefet, nous attendons de votre

part une bonne et prompte justice, ä defaut de quoi nous

serons forces de porter nos plaintes ä nos superieurs com-
muns sur cette violation des droits de propriete des citoyens.

Salut et respect.
(Signe) : HIGNOU &-0.

Pour copie conforme, Lausanne, le 10 juin 1800.

F. BALLIF. »

Nouvelle injonction du lieutenant du prefet, ä laquelle le

recalcitrant imprimeur se soumettra :

« C'est par ordre de nos superieurs que j e vous ai defendu
le debit et la distribution des feuilles qui portent votre nom,
et ce n'est qu'a eux que j'ai un compte ä rendre a ce sujet.
Vous ne trouveres done pas mauvais que je n'entre pas en
discussion avec vous sur les divers points de votre lettre de

ce jour. Vous feres ä ce sujet ce que vous jugeres convena-
ble, il m,e suffit de vous avoir averti de la responsabilite qui
pese sur vous si vous negliges de vous conformer a la defense

que je vous ai signifiee.
Lausanne, ir juin 1800.

S. CLAVEL,
lieutenant du prefet. »
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L'autorite a le dessus, bien qu'elle ne se mette pas en frais

pour motiver son attitude, mais Hignou ronge nerveuse-

ment son frein. La Harpe va le stimuler. En attendant, les

Lettres de Julius Alpinus disparaissent de la circulation.

D'une richesse d'inspiration etonnante, vite l'auteur se met

ä ecrire d'autres lettres. Cette fois, son amour de la reincarnation

le presente avec la plume de Julia Alpinula, pretresse

de la deesse Aventine, fille de Julius Alpinus.
La pretresse s'adresse ainsi aux Helvetiens :

« Un coup d'autorite vient d'arreter arbitrairement la

circulation des Lettres publiees par mon pere. J'espere que

mon sexe et mon titre de Pretresse me preserveront d'un

pareil malheur. On est trop galant ä Lausanne pour ne pas

passer quelque chose aux Dames et trop pieux pour ne pas

honorer la Pretresse d'une Divinite, meme payenne. — Un

peu obstinee de ma nature, je ne me laisserai point imposer
silence si les Proconsuls de la Republique osaient, pour la

seconde fois, exceder leurs pouvoirs et mettre leur volonte

en place des lois; ils apprendront qu'on ne brave pas impu-
nement la pretresse d'Avenches. »

La seconde lettre de Julia Alpinula donne carrement ä

Hignou, son « eher imprimeur », le conseil de s'adresser ä

qui de droit pour obtenir le retrait d'une mesure draco-

nienne; eile pousse le langage symbolique jusqu'a d'aimables
limites :

« Un galant homme revient sans peine de son erreur; on
dit que le lieutenant du proconsul est ami de la paix, impartial,

et surtout point ennemi de la liberte de la presse :

j'aime assez les hommes de cette trempe, et quoique
pretresse et femme, je ne suis point assez vindicative pour vous
conseiller des demarches qui pourraient lui faire de la peine.

« Epuisez done toutes les voies de la douceur pour obtenir
justice de lui-meme : ce n'est qu'apres avoir tente 1'impos-
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sible que vous serez autorise ä recourir aux Legislateurs de

l'Helvetie... qui mettront, n'en doutez pas, un terme ä ces

abus... »

Julia Alpinula conseille ä Hignou de protester contre le

fait que le Lieutenant du Proconsul lui attribue un libeile,

alors que seuls les Tribunaux sont competents pour « appli-

quer cette epithete ». Elle se plaint de ce que la liberte de la

presse ne s'exerce qu'au profit des feuilles publiques « rem-

plies d'articles virulents diriges tantot contre la constitution,

tantot contre le Corps legislatif, tantot contre nos allies... »

« II depend d'un proconsul de favoriser la circulation de ce

qui lui plait et d'arreter de son chef le cours des pamphlets
destines ä defendre les principes de la constitution et les

mandataires du peuple Quelle loi accorde ä ces officiers du

Pouvoir-Executif, simples executeurs des lois existantes,
le droit d'attenter a la propriete des citoyens, ainsi qu'ä la

liberte de la presse, sans laquelle il n'y a que servitude?

Esperons que les mandataires du peuple, reveilles par ces

actes arbitraires, prendront des mesures pour y mettre un
terme, et que ceux qui se les permirent, connaitront ä leur

tour, ce qu'emporte la responsabilite personnelle dont ils
ont menace les autres » (note au bas de la troisieme et der-
niere lettre de Julia Alpinula).

La perseverance de la Harpe et de Hignou impressionna-
t-elle le « proconsul » S'etait-on rendu compte que la
defense de vendre les Lettres de Julius Alpinus leur faisait de

la reclame ou pensait-on tout simplement que dans un pays
libre, se targuant de marcher sur les traces de la Republique
frangaise, fille de la Revolution, il etait impossible de brider
l'essor de la pensee? Le fait est que le 30 juin l'interdiction
prononcee par le gouvernement fut levee. Des le Ier juillet,
les Lettres de Julius Alpinus sont de nouveau en vente chez
les citoyens Hignou & Cie, imprimeurs-libraires et chez
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Luquiens cadet; les memes vendaient aussi les Leltres, de

Julia Alpinula.
Quelques jours apres, le 6 juillet, la Harpe envoyait au

Corps legislatif une lettre datee des Verrieres au moment
de « quitter le territoire helvetique », lettre dans laquelle il
protestait contre la persecution qu'on essayait d'exercer

contre lui. « Quand les passions seront calmees, disait-il, justice

me sera rendue. » Cette nature si riche, si foncierement

patriote, fut incomprise pendant un certain temps par ceux

qui beneficiaient de ses expansions et de son devouement.

Frederic-Cesar de la Harpe etait d'une trempe suffisamment
solide pour ne pas s'emouvoir plus qu'il ne fallait d'une in-
constance passagere et des ingratitudes que tout homme

superieur recueille sur le chemin de la vie.
Frederic-Cesar de la Harpe est entre dans l'histoire vau-

doise la tete haute et fiere. L. MOGEON.

CORRESPONDANCE DE F.-C. DE LA HARPE

AVEC D'ALBERTI
en 1836.

A Monsieur le General De la Harpe, ä Lausanne.

Bellinzone, 22 juin 1836.

Monsieur le General, tres-honore ami et Concitoyen

II est dejä un an passe que je ne vous ai pas donne de

mes nouvelles, et je me rappelle fort bien que vous avez ete

dernier ä m'ecrire. J'ai vraiment honte d'avoir garde un
silence si long. Mais pourtant je ne vous ai pas oublie. Plu-
sieurs fois je me proposais de vous ecrire. Mais comment
faire lorsqu'on a la tete surchargee de pensees affligeantes
et une sante chancelante
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